
Grant Agreement with non-German recipients 

 

 

Form 38-6-55-en 

The 
 
Action Recherches pour le Développement des Initiatives Locales (ARDIL) 
Quartier Sareïkaïna; BP: 77 
Tombouctou 
Mali 
 
- hereinafter referred to as the ‘Recipient’ 
 
and 
 
Deutsche Gesellschaft für 
Internationale Zusammenarbeit (GIZ) GmbH 
Dag-Hammarskjöld-Weg 1 - 5 
65760 Eschborn 
Federal Republic of Germany 
 
- hereinafter referred to as ‘GIZ’ – 

 

 

herewith enter into the following Grant Agreement (hereinafter referred to 
as the ‘Agreement’) for the GIZ project:  
 
Global programme Food and Nutrition Security, Enhanced Resilience 
 
 
Country: Global, here: Mali 
 
Communication details (must be quoted in all correspondence) 
Agreement number: 81296621 
Project processing number: 14.0968.9-109.00 

Unit responsible for the budget 
Organisational unit: G530 / 1100 

Responsible officer: Claudia.Lormann@giz.de / Raymond.Mehou@giz.de 

Procurement and Contracting 
Organisational unit: E2B0 

Responsible officer: Vivien.Ahmels@giz.de 

Financial management of the contract 

Organisational unit: 5750 
Responsible officer: Claas.Sass@giz.de 













































Grant Agreement with non-German recipients 

Annex 4a: Procurement guidelines (10/2022) 

Annex 4b: Procurement documentation template 

g1z 
Oeutsche Gesellschaft 
für Internationale 
Zusammenarbeit (GIZ) GmbH 

Annex 5: Procedural steps and specifications for processing construction measures in financing 

arrangements (Annex 'Construction') (05/2021) 

18.09.2023 

Deutsche Gesellschaft für 

Internationale Zusammenarbeit 

(GIZ) GmbH 

Contract ManagemenVFinancing 

Roman Henkel 

Senior Contract Manager 
E280 

Viviane Kranz 

Contract Manager 
E280 

Tombouctou, date: 

Action Recherches pour le 
Développement des Initiatives 
Locales (ARDIL) 

/ 

23 

Abdel Hamid MAIGA 
Président

21.09.2023



Septembre 2023

Contrat n°81296621 

Description Code
Quantité

 / 
Nombre 

Unité 
(p. ex. 

personne, 
véhicule, 
salle, etc.)

Quantité
 / 

Nombre

Unité 
(p. ex. 
mois, 
jour, 

forma-
tion, etc.

 Montant 
unitaire 

éligible en 
EUR (max.) 
 (prix par 

unité)  

 Total 
Contribution 

financière de la 
GIZ

en EUR (max.) 

Contribution 
propre / 

Financement de 
tiers 

en EUR (max.) 

1

Personnel propre (désignation de la fonction)
(Note 1 : uniquement le personnel de votre organisation ; 
la preuve des coûts de cette ligne budgétaire doit être fournie sous forme de fiches de 
salaire ou, en cas de financement proportionnel, sous forme de fiches de salaire 
accompagnées des relevés d'heures correspondants ; 
Remarque 2 : seuls les frais de personnel le (coût de revient - bruts de l'employeur) 
peuvent être imputés. Les suppléments tels que les charges générales du personnel, 
calculés au prorata du personnel, ne sont pas éligibles).

186.597,48 €              

1.1 Chef de Projet 1 Personne 12,00 Mois 914,69 €                    10.976,28 €                        
1.2 Superviseur 2 Personne 24,00 Mois 762,25 €                    36.588,00 €                        
1.3 Animateurs 10 Personne 24,00 Mois 533,57 €                    128.056,80 €                      
1.4 Comptable 1 Personne 24,00 Mois 457,35 €                    10.976,40 €                        

2 Achat de prestations des services externes 70.062,25 €                
2.1 Restauration "Formation des OP de femmes sur la transformation et conservation des produits 

maraichers" 1 300,00 €                    300,00 €                             

2.2 Convention Radio pour sensibiliser les agropasteurs sur les dangers et les mesures de protection 
contre les feux de brousse 5 152,45 €                    762,25 €                             

2.3 Etude et aménagement/réhabilitation les sites maraîchers 
(forage, réseau d'irrigation…) 5 9.500,00 €                 47.500,00 €                        

2.4 Etude et aménagement complet d'un site maraicher
(forage, pompage solaire, clôture, bassin) 1 21.500,00 €               21.500,00 €                        

3 Frais de transport / de voyage 85.442,00 €                

3.1 Perdiem "Visites d'échange d'expériences" 2 380,00 € 760,00 €                             

3.2 Perdiem "Production et conservation de fourrages", "Réalisation des démonstrations 
nutritionnelles" et "Equipement des auxilliaires médicaux" 29 Sites 3 Formation 120,00 € 10.440,00 €                        

3.3 Perdiem et hébergement - mission 7 personne 18 mois 30,00 € 3.780,00 €                          
3.4 Perdiem "Réunion trimestrielle de coordination" 1 Unit 8 mois 120,00 € 960,00 €                             

3.5 Perdiem "Accompagnement des OP dans les services de vaccination" et "Accompagnement des 
OP dans les services de déparasitage" 18 30,00 € 540,00 €                             

3.6 Perdiem "Mise en place et équiper de nouveaux GSAN++" 5 45,00 € 225,00 €                             

3.7 Perdiem "Appuie les groupements agropastoraux sur les technologies de conservation et 
transformation des poissons, de viande et de lait" 10 Kit 3 Formation 30,00 € 900,00 €                             

3.8 Perdiem "Réunion mensuelle de coordination" 1 mois 16 mois 30,00 € 480,00 €                             

3.9 Perdiem "Renforcement de capacités des comités de gestion des points d'eau pour l'entretien et 
la maintenance des points d'eau " 10 30,00 € 300,00 €                             

3.10 Hébergement "Visites d'échange d'expériences" 2 760,00 € 1.520,00 €                          

3.11 Hébergement "Production et conservation de fourrages", "Réalisation des démonstrations 
nutritionnelles" et "Equipement des auxilliaires médicaux" 29 Sites 3 Formation 150,00 € 13.050,00 €                        

contrat 

Budget /Plan de financement - Annexe 1
Action Recherches pour le Développement des Initiatives Locales (ARDIL) - Amélioration du système de productions agricole, animale et de 
renforcement de la résilience à l’insécurité alimentaire et nutritionnelle des populations vulnérables en particulier des femmes en âge de procréer 
dans le cercle de Goundam région de Tombouctou (Diversification alimentaire en faveur des ménages agropastoraux dans la Région de Tombouctou)

contrat 

Mission

GSAN++

Mission

mission

mission

contrat 

contrat 

Une prise en charge 
partielle des lignes 

budgétaires n'est pas 
possible pour la GIZ, 



Description Code
Quantité

 / 
Nombre 

Unité 
(p. ex. 

personne, 
véhicule, 
salle, etc.)

Quantité
 / 

Nombre

Unité 
(p. ex. 
mois, 
jour, 

forma-
tion, etc.

 Montant 
unitaire 

éligible en 
EUR (max.) 
 (prix par 

unité)  

 Total 
Contribution 

financière de la 
GIZ

en EUR (max.) 

Contribution 
propre / 

Financement de 
tiers 

en EUR (max.) 

3.12 Hébergement "Réunion trimestrielle de coordination" 1 Unit 8 mois 80,00 € 640,00 €                             

3.13 Hébergement "Accompagnement des OP dans les services de vaccination" et "Accompagnement 
des OP dans les services de déparasitage" 18 55,00 € 990,00 €                             

3.14 Hébergement "Appuie les groupements agropastoraux sur les technologies de conservation et 
transformation des poissons, de viande et de lait" 10 Kit 3 Formation 30,00 € 900,00 €                             

3.15 Hébergement "Réunion mensuelle de coordination" 1 mois 16 mois 30,00 € 480,00 €                             

3.16 Hébergement "Renforcement de capacités des comités de gestion des points d'eau pour 
l'entretien et la maintenance des points d'eau " 10 74,00 € 740,00 €                             

3.17 Transport "Visites d'échange d'expériences" 2 760,00 € 1.520,00 €                          

3.18 Transport "Production et conservation de fourrages", "Réalisation des démonstrations 
nutritionnelles" et "Equipement des auxilliaires médicaux" 29 Sites 3 Formation 120,00 € 10.440,00 €                        

3.19 Transport "Réunion trimestrielle de coordination" 1 Unit 8 mois 120,00 € 960,00 €                             

3.20 Transport "Accompagnement des OP dans les services de vaccination" et "Accompagnement des 
OP dans les services de déparasitage" 18 30,00 € 540,00 €                             

3.21 Transport "Appuie les groupements agropastoraux sur les technologies de conservation et 
transformation des poissons, de viande et de lait" 10 Kit 3 Formation 75,00 € 2.250,00 €                          

3.22 Transport "Réunion mensuelle de coordination" 1 Unit 16 mois 20,00 € 320,00 €                             

3.23 Transport "Renforcement de capacités des comités de gestion des points d'eau pour l'entretien et 
la maintenance des points d'eau " 10 30,00 € 300,00 €                             

3.24 Location vehicules 6 Vehicule 18 mois 76,22 € 8.231,76 €                          

3.25 Carburant vehicule 200 Litre 18 mois 1,50 € 5.400,00 €                          

3.26 Location Motos 11 Moto 22 mois 76,22 € 18.445,24 €                        
3.27 Carburant Motos 10 Litre 22 mois 1,50 € 330,00 €                             

4 Achat de matériels et d'équipements 38.874,68 €                1
4.1 Cloture (grillage) 10 2.286,74 € 22.867,40 €                        
4.2 Séchoirs solaires 5 686,02 € 3.430,10 €                          
4.3 Découpeuses 5 190,56 € 952,80 €                             
4.4 Equipements/intrant fourrage 10 130,50 € 1.305,00 €                          

4.5 Kits de démonstration et matériel de communication 
(marmite, louche, natte, poster,boîtes à images) 29 40,00 € 1.160,00 €                          

4.6 Fumoir à poisson 10 152,45 € 1.524,50 €                          
4.7 Fumoir et séchoir à viande 10 305,00 € 3.050,00 €                          
4.8 Matériels de conservation et transformation de lait 10 152,45 € 1.524,50 €                          
4.9 Semences, petits outillages de plantation, sachet, … 10 85,00 € 850,00 €                             

4.10 Pièces de rechange points d'eau 
(pompe, trousse de clés) 29 76,22 € 2.210,38 €                          

5 Autres frais / Consommables 15.854,62 €                
5.1 Charges Bureau Electricité Eau 12 76,22 € 914,64 €                             
5.2 Fournitures 24 152,45 € 3.658,80 €                          
5.3 Location bureaux Tombouctou 18 152,45 € 2.744,10 €                          
5.4 Location bureau Goundam 24 228,67 € 5.488,08 €                          
5.5 Communication telephonique 20 152,45 € 3.049,00 €                          

6

Fonds destinés au soutien direct de tiers destinataires
(Remarque : cette ligne budgétaire concerne de préférence les contributions en nature 
à des tiers destinataires. Dans le cas de soutiens financières, il est nécessaire 
d'indiquer clairement comment les paiements et la réception des paiements seront 
prouvés. La procédure de sélection des tiers destinataires doit être expliquée en détail 
dans la description du projet.)

-  €                          

Mission

grillage
séchoir

découpeuse

Mission

Mission

mission

Mission

équipement fourrage

Kits

mois
mois
mois

fumoir
fumoir et séchoir

Kits

possible pour la GIZ, 
à l’exception des 

lignes budgétaires 
principales  « coûts 
de personnel », qui 

peuvent être 
exprimés en 

pourcentage, ainsi 
que des « coûts 

locaux du projet au 
prorata ».

Les autres coûts qui 
surviennent dans le 
cadre de la mise en 
œuvre du projet et 
qui ne doivent pas 
être pris en charge 

par la GIZ sont 
calculés séparément. 

Soit en tant que 
contribution propre, 

soit, si cela est 
pertinent, en tant que 

contribution 
contribution d'un 

tiers.

Kits

trousseau

mois

mois



Description Code
Quantité

 / 
Nombre 

Unité 
(p. ex. 

personne, 
véhicule, 
salle, etc.)

Quantité
 / 

Nombre

Unité 
(p. ex. 
mois, 
jour, 

forma-
tion, etc.

 Montant 
unitaire 

éligible en 
EUR (max.) 
 (prix par 

unité)  

 Total 
Contribution 

financière de la 
GIZ

en EUR (max.) 

Contribution 
propre / 

Financement de 
tiers 

en EUR (max.) 

N/A 0,00 Unité 0,00 Unité 0,00 € -  €                                   

7 Coûts proportionnels du projet qui sont générés localement (p. ex. IT, 
recherche) -  €                          

N/A 0,00% Unité 0,00 Unité 0,00 € -  €                                   
396.831,03 €              

8 Frais administratifs généraux 27.778,17 €                
Frais administratifs généraux (pour les lignes budgétaires 1-7) 7,00% 27.778,17 €                        

Sous-total - Financement de la GIZ (sur présentation de justificatifs - 
jusqu’à concurrence de - )*

(coûts directs + frais administratifs généraux)
424.609,20 €              

9 Transfert de fonds à des bénéficiaires tiers - un budget détaillé doit être 
soumis - -  €                          

N/A 1 unité 1 transfert 0,00 € -  €                                   
Parts en 

pourcen-tage 
Contribution financière de la GIZ (sur présentation de justificatifs - jusqu’à concurrence de) 424.609,20 €              100,00%

10 Contribution propre / Financement par les tiers -  €                         
Pas de contribution propre 1 unité 1 contribution -  €                                                            -   € 0,00%

100,00%

* Toutes les lignes budgétaires (à l’exception des frais administratifs généraux) doivent faire l’objet d’un décompte établi sur la base de justificatifs.

Le budget total du projet à financer : 

Sous-total - coûts directs

A chaque transfert et à la réception des biens matériels à un tiers par le projet, la donation se passe à travers les comités de gestion de la structure bénéficiaire, les représentants des 
collectivités et des services techniques de l’Etat. Un document est établi et signé par chaque partie. 
Les lignes budgétaires qui contiennent des achats de biens pour des tiers (= bénéficiaires finaux) sont décomptées contre:
Liste des biens et de leur valeur et signature du bénéficiaire et du tiers (= bénéficiaire final) (pour les analphabètes, empreinte digitale) qui reçoivent des biens, pour confirmer la remise.

**Les lignes budgétaires qui contiennent le remboursement du transport sont décomptées contre : 
Ticket, reçus de carburant, facture de l'hôtel ou autres preuves similaires ainsi que la liste des paiements avec les montants exacts et signature du bénéficiaire et du tiers (= bénéficiaire 
final) (pour les analphabètes, empreinte digitale) qui est remboursé, pour confirmer la remise.

À noter : dans les cas où des marchés passés pour des services externes et/ou des biens matériels et/ou des fournitures doivent être financés par les fonds de la GIZ, les directives 
applicables à la passation de marchés spécifiées dans les clauses du contrat doivent être respectées !

En cas d’avenants : veuillez procéder aux ajustements budgétaires sur la base du dernier budget convenu au contrat et noter les modifications en couleur. La GIZ ne peut pas prendre en 
charge les coûts dûs aux fluctuations monétaires.

424.609,20 €                                        

Les recettes et les bénéfices du bénéficiaire ne sont pas financés. Les facturations internes entre les unités organisationnelles du bénéficiaire ne sont pas financées.






































































